CADRE D'EMPLOIS DES GARDES CHAMPETRES

Définition des fonctions

Les gardes champétres constituent un cadre d'emplois de police municipale de catégorie
C.

Ce cadre d’emplois comprend les grades de garde champétre principal, garde champétre
chef et garde champétre chef principal.

Les membres du cadre d'emplois exercent dans les communes.

Les gardes champétres assurent les missions qui leur sont spécialement confiées par les
lois et les reglements en matiere de police rurale.

Ils exécutent les directives que leur donne le maire dans |'exercice de ses pouvoirs de
police.
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